
Listes électorales :
vous avez jusqu’au 4 mars 2022 pour vous inscrire

Il n’est pas trop tard pour vous inscrire sur les listes électorales et pouvoir ainsi participer à 
l’élection présidentielle du 10 avril prochain : vous avez encore jusqu’au mercredi 2 mars en 
ligne (via service-public.fr) et jusqu’au 4 mars en mairie.

Pour s’inscrire, voici la liste des pièces justificatives à fournir :
• un titre d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité ou passeport)
• un justificatif de domicile de moins de trois mois

Comment s’inscrire ?

• Soit en ligne sur le site service-public.fr

• Soit en mairie avec les pièces justificatives réglementaires
1. À l’hôtel de ville : du lundi au vendredi de 8h30 à 17h
2. En mairie annexe de Landouge, mairie annexe de Beaune-les-Mines et antennes-mairie : 

consulter le site internet de la Ville limoges.fr

• Soit par courrier, en adressant à la mairie le formulaire d’inscription (disponible en mairie 
et sur le site internet de la Ville) et les pièces justificatives réglementaires

Renseignements auprès du service Accueil, Élections et Démarches Citoyennes au 
05 55 45 61 12 ou sur limoges.fr
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